
CALENDRIER DE MISE EN  PAIEMENT DES BOURSES 

NOUVEAUTE A LA RENTREE 2011 : 

UNE 10ÈME MENSUALITE DE BOURSES EST CREEE.  

LES BOURSES SONT PAYEES EN 10 MENSUALITES  

DE SEPTEMBRE A JUIN,  

AU DÉBUT DE CHAQUE MOIS.  

 LA MISE EN PAIEMENT INITIALE S’EFFECTUE 
- POUR LES ÉTUDIANTS INSCRITS DANS LES UNIVERSITÉS DE MONTPELLIER ET 
PERPIGNAN, 

DE FAÇON AUTOMATIQUE, À PARTIR DE L’INSCRIPTION, (sur présentation de la notification 
d’attribution conditionnelle de bourse lors de l’inscription) 

 

- POUR LES ÉTUDIANTS INSCRITS EN LYCÉES (CLASSES PRÉPARATOIRES OU SECTIONS DE 
TECHNICIENS SUPÉRIEURS)  

DE FAÇON AUTOMATIQUE, À PARTIR DE L’INSCRIPTION, (sur présentation de la notification 
d’attribution conditionnelle de bourse lors de l’inscription) 

 

- POUR LES ÉTUDIANTS INSCRITS À L’UNIVERSITÉ DE NÎMES, 

LA NOTIFICATION D’ATTRIBUTION CONDITIONNELLE DE BOURSE DEVRA ÊTRE PRÉSENTÉE 
AU SERVICE DE SCOLARITÉ DE L’UNIVERSITÉ, QUI LA VALIDERA ET LA TRANSFÉRERA AU 
CROUS 

 

- POUR LES ÉTUDIANTS INSCRITS DANS LES AUTRES ÉTABLISSEMENTS, 

 VOUS DEVEZ PRODUIRE AU SERVICE DU DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT DU CROUS :      
1) LE CERTIFICAT DE SCOLARITÉ 2011-2012,  

2) LA NOTIFICATION D’ATTRIBUTION CONDITIONNELLE, VALIDÉE PAR LE SERVICE DE SCOLARITÉ ;  

 

Les bourses sont versées par mensualités, au début de chaque mois.    

ATTENTION : La  nouvelle mensualité de septembre est versée indépendamment de celle 
d’octobre. 

 



calendrier des paiements en septembre-décembre 2011 

AIDES PRINCIPALES: Bourses sur critères sociaux ou  
Aides annuelles du fonds national d'aide d'urgence  

Date de 
Liquidation  Aide servie 

Dates de 
versement 
sur les 
comptes  

Mensualités 
versées 

05-sept 

BOURSES 

12-sept 

SEPTEMBRE  

12-sept 17-sept 

15-sept 22-sept 

19-sept 26-sept 

26-sept 02-oct 

30-sept 06-oct 

05-oct 12-oct 

OCTOBRE 10-oct 17-oct 

17-oct 24-oct 

02-nov 09-nov 

NOVEMBRE 07-nov 14-nov 

14-nov 21-nov 

1er déc  08-déc DECEMBRE 

Date de 
Liquidation  Aide servie 

Dates de 
versement 
sur les 
comptes  

Mensualités 
versées 

08-sept 

Fonds 
national 
d'aide 

d'urgence 
(FNAU)  
- aides 

annuelles 

13-sept SEPTEMBRE 

16-sept 21-sept 

27-sept 02-oct 

OCTOBRE 
06-oct 11-oct 

13-oct 18-oct 

20-oct 25-oct 

27-oct 02-nov 

NOVEMBRE 09-nov 14-nov 

17-nov 22-nov 

28-nov 03-déc DECEMBRE 

    
COMPLEMENT DE BOURSE: aide / complément de mérite  

Date de 
Liquidation  Aide servie 

Dates de 
versement 
sur les 
comptes  

Mensualités 
versées 

03-oct 

Complément  
de mérite  

10-oct 
OCTOBRE  11-oct 18-oct 

18-oct 25-oct 

03-nov 10-nov 
NOVEMBRE 08-nov 15-nov 

15-nov 22-nov 

02-déc 09-déc DECEMBRE 
Le complement de mérite n’est servi que d’octobre à juin. 



(Une mensualité est versée en une seule fois) 

N B :  LA DATE DE LIQUIDATION EST CELLE À LAQUELLE LE CROUS LANCE UN TOUR DE PAIEMENT :   

LES PAIEMENTS SONT REÇUS PAR LES ÉTUDIANTS SUR LEUR COMPTE BANCAIRE ENTRE 5 ET 7 JOURS APRÈS LA 
DATE DE LIQUIDATION. 

UNE LIQUIDATION COMPLEMENTAIRE EST PREVUE POUR CHAQUE TYPE D’AIDE EN MILIEU DE MOIS, POUR TENIR 
COMPTE DES SITUATIONS CONNUES APRÈS LE PAIEMENT PRINCIPAL DE DEBUT DE MOIS. 

LA MISE EN PAIEMENT DE LA BOURSE OU DE L’AIDE ANNUELLE DU FNAU GENERE L’ENVOI DE LA NOTIFICATION 
D’ATTRIBUTION DEFINITIVE DE L’AIDE. 

UNE FOIS LA MISE EN PAIEMENT INITIALE EFFECTUEE, LE PAIEMENT MENSUEL DE L’AIDE SE POURSUIT 
AUTOMATIQUEMENT (SAUF MANQUEMENT AUX OBLIGATIONS DE L’ASSIDUITE). 
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